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> Préface
La protection des populations constitue un enjeu majeur pour toutes les autorité s publiques. L’É tat et les  

collectivité s locales œuvrent ensemble pour assurer la sé curité  de tous lors des crises plus nombreuses et plus 

intenses. 

La diffusion de l’information sur les risques et les dispositifs d’alerte et de secours est essentielle pour permettre 

à  chaque citoyen de prendre conscience des risques majeurs, de s’y pré parer et d’adopter les bons comportements 

quand la crise est là . 

Le droit à  l’information des populations est inscrit dans le code de l’environnement à  l’article L.125-2 qui pré cise 

que « les citoyens ont un droit à  l’information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines 

zones du territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent ». 

L’information pré ventive sur les risques majeurs constitue un des piliers de la politique de pré vention. 

Ces derniè res anné es, le dé partement des Alpes-Maritimes a é té  particuliè rement exposé  à  plusieurs  

catastrophes naturelles majeures, souvent meurtriè res. Aucun territoire maralpin n’a é té  é pargné . D’abord, les 

intempé ries du 3 octobre 2015 ont particuliè rement touché  l’ouest du littoral, puis fin 2019 le territoire a é té  placé  

pour la premiè re fois en vigilance rouge « pluie, inondation ». Le 2 octobre 2020, les vallé es du haut et moyen pays 

ont subi des dé gâ ts d’une violence extrê me avec la tempê te Alex, qualifié e par les experts de bombe mé té orologique. 

Le dossier dé partemental sur les risques majeurs (DDRM) ré pertorie l’ensemble des risques existants sur le  

territoire des Alpes-Maritimes, les mesures prises pour les pré venir, les actions pré vues pour y faire face ainsi que 

les gestes et les comportements qui protè gent et qui sauvent. 

J’ai donc souhaité  que ce document straté gique dont la pré cé dente é dition datait de 2016, soit actualisé . 

Plus que jamais, nous devons ensemble nous pré parer à  faire face collectivement à  des é vè nements graves. 

En amé liorant la connaissance des risques majeurs ce document contribue à  forger une culture du risque pour 

tous. C’est cette connaissance qui permettra de ré duire nos vulné rabilité s, de dé velopper un comportement  

responsable et approprié , et d’amé liorer encore nos capacité s de ré silience. 

Ce document est, é galement, un outil à  disposition des communes et  les accompagne dans l’é laboration de leur 

dossier d’information communal sur les risques majeurs (DICRIM) et de leur plan communal de sauvegarde (PCS) 

afin de dé cliner et adapter la connaissance des risques majeurs au niveau communal. 

Je souhaite, par sa large diffusion, que le plus grand nombre d’é lus et d’habitants des Alpes-Maritimes puissent 

en prendre connaissance. 

 
Bernard GONZALEZ
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Le RISQUE NATUREL  
ou TECHNOLOGIQUE MAJEUR

Dossier Départemental sur les RISQUES MAJEURS dans les Alpes-Maritimes 

> Qu’est-ce qu’un risque majeur ? 

> Comment réduire l’impact  
de ces phénomènes ? 

> Lorsque le risque devient réalité 

 >Quels sont les enjeux en région  
Provence-Alpes-Côte d’Azur ? 
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Le risque 
C’est la confrontation d’un alé a (phé nomè ne dange-
reux) et d’une zone gé ographique où  existent des 
enjeux qui peuvent ê tre humains, é conomiques ou 
environnementaux. 

Le risque majeur est caracté risé  par sa faible  
fré quence et par son é norme gravité  : 
> il met en jeu un grand nombre de personnes, 
> il occasionne des dommages importants, 
> il dé passe les capacité s de ré action de la socié té . 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’aléa 
On appelle alé a la possibilité  d’apparition d’un phé -
nomè ne ou é vé nement potentiellement dangereux.  
C’est un é vé nement ou processus, qui doit ê tre 
dé fini par une intensité  (pourquoi et comment ?), 
une occurrence spatiale (où  ?) et temporelle (quand ?  
duré e ?). 

Une é chelle de gravité  des dommages a é té  pro-
duite par le ministè re de l'Environnement, de 
l'Energie et de la Mer. 

 

L’intensité 
Elle traduit l’importance d’un phé nomè ne. Elle peut 
ê tre mesuré e (hauteur d’eau pour une inondation,  
magnitude d’un sé isme) ou estimé e (duré e de sub-
mersion, vitesse de dé placement).

La probabilité d’occurrence 
Elle est conditionné e par des facteurs de pré dispo-
sition ou de susceptibilité  (gé ologique par exemple). 

L’extension spatiale de l’alé a est plus difficile à  esti-
mer (avalanche ou mouvement de terrain par exem-
ple). 

La probabilité  d’occurrence temporelle dé pend de 
facteurs dé clenchants naturels ou anthropiques (du 
fait de l'homme). Elle peut ê tre estimé e, qualitative-
ment (né gligeable, faible, forte) ou quantitativement 
(pé riode de retour de 10 ans, 30 ans, 100 ans). 

La duré e du phé nomè ne doit ê tre é galement prise 
en compte (duré e considé ré e pour les pré cipitations 
pluvieuses). Il est souvent né cessaire de dresser un 
tableau à  double entré e pour caracté riser l’alé a 
(intensité , duré e). Pour l’alé a inondation, ce tableau 
donne la hauteur d’eau (en ligne) et la duré e des 
pré cipitations (en colonne). 

 

Les enjeux 
Ce sont l'ensemble des inté rê ts menacé s (les per-
sonnes, les biens, le patrimoine, la flore, la faune) 
susceptibles d’ê tre affecté s par les consé quences 
de cet é vé nement ou de ce phé nomè ne. Il n’existe 
pas de vulné rabilité  intrinsè que mais une vulné rabi-
lité  pour chacun des alé as concerné s. 

 

La vulnérabilité 
Elle dé pend des é lé ments exposé s et de leurs ré sis-
tances, comportements, etc. Elle est caracté ristique 
d’un site à  un moment donné . Elle est modulable et 
é volutive en fonction de l’activité  humaine. Cette 
dé finition de la vulné rabilité  semble trop restrictive 
et s’oppose, depuis une dizaine d’anné e, à  une nou-
velle dé finition qui traduit la fragilité  d’un systè me 
dans son ensemble et sa capacité  à  surmonter la 
crise provoqué e par l’alé a.

La dé finition usuelle donné e pour le risque est la suivante : 

(Risque) = (alé a) x (enjeu)

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - DREAL PACA

QU’EST-CE QU’UN RISQUE MAJEUR ?

D O S S I E R  D É PA R T E M E N TA L  S U R  L E S  R I S Q U E S             M A J E U R S  D A N S  L E S  A L P E S - M A R I T I M E S
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Classe 

Incident 

Accident 

Accident grave 

Accident trè s grave 

Catastrophe 

Catastrophe majeure 

Dommages humains 

Aucun blessé  

1 ou plusieurs blessé s 

1 à  9 morts 

10 à  99 morts 

100 à  999 morts 

1000 morts ou plus 

Dommages maté riels 

Moins de 0.3 M€ 

Entre 0.3 M€ et 3 M€ 

Entre 3 M€ et 30 M€ 

Entre 30 M€ et 300 M€ 

Entre 300 M€ et 3000 M€ 

3000 M€ ou plus 

La dé finition que je donne du risque majeur, c'est la 

menace sur l'homme et son environnement direct, sur 

ses installations, la menace dont la gravité  est telle 

que la socié té  se trouve absolument dé passé e par 

l'immensité  du dé sastre"  

Haroun Tazieff 
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Dans ce contexte, il est important de caracté riser la 
ré sistance du systè me (sa capacité  à  ré sister face à  
un é vé nement non souhaité ) et sa ré silience (la 
capacité  à  ré cupé rer un fonctionnement normal 
suite aux consé quences d’un é vé nement non sou-
haité ). 

 

La résilience 
C’est une mesure de la capacité  du systè me à  
absorber le changement et à  persister au-delà  d’une 
perturbation (une catastrophe par exemple). La vul-
né rabilité  d’un systè me sera d’autant plus faible que 
sa ré silience sera grande. 

 

Perception et acceptabilité des risques  
Face à  un risque donné , la socié té  doit ré pondre à  
deux questions fondamentales : 
> quel degré  de protection est souhaité  ? 
> quel niveau de risque peut ê tre accepté  ? 

La perception des risques est diffé rente selon l’indi-
vidu (un employé  d’une industrie chimique n’aura 
pas la mê me perception qu’un riverain du site) et 
selon le type de risque (les risques diffus ne seront 
pas perçus avec la mê me intensité  que les risques 
ponctuels). 

L’acceptabilité  est é galement une dimension incon-
tournable pour le risque. Comme pré cé demment 
mentionné , celle-ci dé pend essentiellement des 
socié té s exposé es aux risques. Elle est souvent lié e 
à  la connaissance des phé nomè nes, du niveau 

d’exposition et des capacité s de pré vention face à  
un risque donné e. Un risque connu et pour lequel on 
sait comment agir en cas de survenue, sera mieux 
accepté  qu’un risque peu connu et non maîtrisé . En 
ce sens, la culture du risque et l’information pré ven-
tive sont essentielles. 
 

Principaux risques naturels prévisibles 
dans les Alpes-Maritimes 
> les mouvements de terrain, 
> les risques climatiques, 
> les inondations et les crues torrentielles, 
> les risques littoraux (submersion marine, é rosion 

cô tiè re, tsunami), 
> les feux de forê ts, 
> les sé ismes, 
> les avalanches. 
 
É galement, sur le territoire national (DOM) 
> les é ruptions volcaniques, 
> les cyclones. 
 

Principaux risques technologiques prévi-
sibles dans les Alpes-Maritimes 
Ils sont causé s par des activité s humaines, en 
France comme dans les Alpes-Maritimes : 
> la rupture de barrage, 
> le risque industriel, 
> le transport de matiè res dangereuses, 
> le risque radiologique.

La pré vention des risques majeurs regroupe l’ensemble des dispositions à  mettre en œuvre pour ré duire les 
effets d’un phé nomè ne pré visible, sur les personnes et les biens. 

LES 7 PILIERS DE LA PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

COMMENT RÉ DUIRE L’IMPACT   
DE CES PHÉNOMÈNES ?

1
CONNAISSANCE du Risque
> Dé termination de l’Alé a 
> Analyse des Enjeux et de leur vulné rabilité  
> É valuation du risque

4
AMÉNAGEMENT

5
RÉ DUCTION du risque
> Ré duction de l’Alé a 
> Ré duction de la Vulné rabilité  
> Protection 
> Mitigation

7
RETOUR D’EXPÉ RIENCE

2
SURVEILLANCE
> Pré vision d’un é vè nement 
> Anticipation d’une crise

3
INFORMATION
> Culture du Risque 
> DDRM 
> DICRIM 
> Information Acqué reur-Locataire (IAL)

6
PRÉPARATION  
aux situations d’Urgence
> Plans de Secours (ORSEC, PCS) 
> POI, PPI 
> PPMS 
> Cahiers de prescription de sé curité  

(CPS) des campings 
> Exercices

> PAC (Porté  à  Connaissance) et TIM 
(Transmission d’information au maire) 

> PPR       > PLU       > SCOT
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La pré vention des risques ne peut se faire sans une 
diffusion de l'information et de la connaissance des 
phé nomè nes, des alé as, de la vulné rabilité  et des 
risques auprè s d'un large public. 

Pour que chaque citoyen soit acteur de sa propre 
pré vention, il est indispensable en effet qu’il ait 
conscience de son exposition et de ses moyens 
d’actions. 

Par ailleurs, la mé moire du risque est é phé mè re 
dans le sens où  les é vé nements passé s sont sou-
vent rapidement oublié s et il convient de rappeler 
ré guliè rement les enseignements des é vé nements 
passé s et de dé velopper la culture et la conscience 
du risque. 

Cette information doit aider la population à  adopter 
des comportements adapté s aux menaces. C’est 
l’un des moyens de pré vention les plus efficaces. 

Cette information gé né rale est communiqué e : 
> par le Pré fet, dans le pré sent Dossier 

Dé partemental des Risques Majeurs (DDRM) 
consultable dans chaque mairie ou sur internet 
(https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-
publiques/Environnement-risques-naturels-et-
technologiques).  

> par le maire, dans son Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM). 
Celui-ci est consultable par ses administré s ainsi 
qu’un plan d’affichage des risques et consignes. 
Si sa commune est doté e d’un PPR, la loi l’oblige 
é galement à  dé livrer une information, au minimum 
tous les 2 ans, sur les actions conduites en 
matiè re de pré vention des risques.

Elle a pour objectif d’anticiper un é vé nement pour 
informer et alerter rapidement la population et pré -
parer la gestion de crise. La surveillance mé té orolo-
gique, par exemple, est un é lé ment essentiel du dis-
positif de pré vision des tempê tes. 

La surveillance des alé as s’appuie sur diffé rents dis-

positifs d’analyses et de mesures (par exemple les 
Services de Pré vision de crues). Les mouvements 
de terrain de grande ampleur sont surveillé s en per-
manence. Les crues rapides de riviè res ou les effon-
drements de terrain restent né anmoins difficiles à  
anticiper.

La connaissance des alé as et des risques majeurs 
mais é galement des acteurs et des moyens d'ac-
tions disponibles est un pré alable fondamental à  
leur pré vention. 

Pour cela, il est indispensable de mener et de parta-
ger les ré sultats d’é tudes et d'expé rience de pré -
vention permettant de mieux : 
> appré hender les zones exposé es, 
> quantifier et qualifier les enjeux exposé s et leurs 

vulné rabilité s, 
> estimer les consé quences potentielles ou ré elles 

des phé nomè nes, 
> identifier les leviers d'action et les conditions du 

succè s de certaines dé marches. 

Les é lé ments de connaissance sont en effet essen-
tiels pour la dé finition et la hié rarchisation des 
actions pré ventives à  conduire sur les territoires 
concerné s. 

C’est l’É tat qui a la responsabilité  lé gale d’é valuer le 
risque, de collecter l’information et d’en assurer la 
transmission. Cette é tape permet d’é tablir, par 
exemple, la cartographie des alé as. 

Depuis plusieurs anné es, on rassemble et on traite 
les donné es disponibles sur ces phé nomè nes : 
> dans des bases de donné es (sismicité , climatolo-

gie, nivologie, mouvements de terrain), etc.

> des atlas (cartes des zones inondables, cartes de 
localisation des phé nomè nes avalancheux), etc. 

Elles sont utilisé es par des é tablissements publics 
spé cialisé s (Mé té o France, par exemple). Elles per-
mettent aux pouvoirs publics d’identifier les enjeux 
et de mettre en place les mesures de pré vention 
né cessaires. Vous pouvez consulter ces donné es 
sur Internet (voir liste des sites pertinents en 
annexe). 

Des experts é tablissent des rapports de retour d’ex-
pé rience sur les catastrophes, qui permettent 
d’amé liorer les dispositifs de pré vention. Ils rassem-
blent et analysent des informations telles que l’in-
tensité  du phé nomè ne, son é tendue gé ographique, 
les dommages humains et maté riels, le taux de rem-
boursement par les assurances, etc. 

L’Observatoire Ré gional 
sur les Risques Majeurs 
en Provence-Alpes-Cô te 
d’Azur (ORRM PACA) 
vise à  dé velopper et partager la connaissance sur 
les risques afin que chacun soit acteur de la pré vention 
(http://observatoire-regional-risques-paca.fr/). 

Dans le cadre du projet europé en Interreg ALCOTRA 
– PITEM Risques, le site de l’ORRM est en cours de 
restructuration.

1. LA CONNAISSANCE 

3. L’INFORMATION PRÉVENTIVE DES CITOYENS

2. LA SURVEILLANCE 
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Une information spé cifique aux risques techno-
logiques est dé livré e aux riverains : 
> de sites industriels à  « hauts risques » classé s 

SEVESO avec servitude, 
> d’Installations Nuclé aires de Base (INB), 
> par les Commissions de Suivi de Site (CSS) sur 

les risques. 

 

Depuis le 1er juin 2006, l’Information Acqué reur-
Locataire (IAL) est obligatoire. Dans ce cadre, l’ac-
qué reur ou le locataire de tout bien immobilier (y 
compris la location saisonniè re) est informé  par le 
vendeur/bailleur sur les risques visé s par les PPR 
susceptibles d'affecter ce bien ainsi que sur les 
sinistres ayant é té  indemnisé s au titre des catas-
trophes naturelles. 

Un « é tat des risques » naturels et technologiques 
doit ê tre annexé  au contrat de vente ou de location. 
Il est é tabli par le vendeur/bailleur à  partir des dos-
siers communaux et mis en consultation par le pré -
fet (en pré fecture, sous-pré fecture et mairie). Ces 
documents sont é galement transmis à  la chambre 
des notaires. 

Les Commissions de suivi de sites (CSS) 

Le dé cret 2012-189 du 7 fé vrier 2012 institue les 
commissions de suivi de sites pour certaines instal-
lations industrielles dangereuses, en application de 
l’article L125-2-1 du code de l’environnement. 

Cré é e par arrê té  pré fectoral, cette commission est 
pré vue lorsqu’il existe au moins un local d’habita-
tion ou un lieu de travail permanent dans le pé rimè -
tre d’exposition aux risques d’une ou plusieurs ins-
tallations industrielles dangereuses telles que 
dé finies au IV de l’article L515-8 du code de l’envi-
ronnement. 

La commission est destinataire, chaque anné e, d’un 
bilan ré alisé  par l’exploitant comprenant notamment 
les actions ré alisé es pour la pré sentation des 
risques, le bilan du systè me de gestion de la sé cu-
rité , les comptes rendus des incidents et accidents 
survenus et des exercices d’alerte… 

Éduquer la communauté scolaire à la prévention 

Depuis la loi 2004, l’é ducation à  la pré vention des 
risques majeurs est une composante de l’é ducation 
à  l’environnement en vue du dé veloppement dura-
ble mise en oeuvre tant au niveau scolaire qu’à  tra-
vers le monde associatif. 

Un ré seau regroupe les coordonnateurs acadé -
miques Risques majeurs / é ducation (RMé ), nom-
mé s par les recteurs dans chaque acadé mie. 

Chaque coordonnateur anime une é quipe de forma-
teurs des diffé rents services de l’É tat qui sont des 
personnes ressources capables de porter leur appui 
auprè s des chefs d’é tablissements ou des direc-
teurs d’é cole et des enseignants. 

Information préventive sur les comportements 
qui sauvent 

Le Service dé partemental d'incendie et de secours 
06 informe les é tablissements scolaires sur la  
pré vention des risques et sur les gestes qui sauvent. 
Depuis 2015, plus de 25 000 personnes ont é té   
sensibilisé es aux gestes qui sauvent (Alerte 
Massage Dé fibrillation, pose garrot dans les  
hé morragies...). Cette mission est effectué e dans le 
cadre d’une convention signé e entre le Conseil 
Dé partemental des Alpes-Maritimes, le pré fet des 
Alpes-Maritimes, le recteur de l'Acadé mie de Nice 
et le directeur dé partemental des services d'incen-
die et de secours. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La journée départementale des risques majeurs 

La journé e dé partementale des risques majeurs 
(JDRM) est une dé marche locale visant à  dé velop-
per la culture du risque dans les Alpes-Maritimes. 
Cette journé e est organisé e chaque anné e aux alen-
tours du 3 octobre, date anniversaire des intempé -
ries de 2015 et dé sormais celle des intempé ries de 
2020. 

Cette dé marche locale est né e du constat que la 
moitié  des dé cè s é taient la consé quence de mau-
vais ré flexes ou de comportements inadapté s de la 
part des victimes. 

Cette journé e se traduit par des actions de sensibili-
sation et de formation des populations, principale-
ment jeunes, axé es sur un partenariat fort entre les 
diffé rents acteurs de la sé curité  civile et la promo-
tion de l’information pré ventive.
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La maîtrise de l’urbanisation est l’outil le plus effi-
cace pour limiter les dommages lié s à  un risque car 
elle vise à  limiter au maximum l’urbanisation dans 
les zones soumises à  un alé a. 

Le Pré fet porte à  la connaissance des collectivité s 
locales les é tudes et les é lé ments de connaissance 
en matiè re des risques majeurs. Ces informations 
sont à  considé rer par les collectivité s dans le cadre 
de l’exercice de leurs compé tences en matiè re d’ur-
banisme. Elles peuvent conduire parfois à  des pres-
criptions complé mentaires ou à  des refus de permis 
de construire en vertu de l’article R. 111-2 du code 
de l’urbanisme. 

L’outil phare de maîtrise de l’urbanisation en zone à  
risques est le Plan de Pré vention des Risques (PPR). 
Il est ré digé  par les services de l’É tat en concerta-
tion avec les collectivité s locales. Le PPR est une 
servitude d'utilité  publique annexé e au Plan Local 
d'Urbanisme (PLU). Il ré glemente l’utilisation des 
sols à  l'é chelle communale, en fonction des risques 
auxquels ils sont soumis. Cette ré glementation va 
de l’interdiction de construire à  la possibilité  de 
construire sous certaines conditions en passant par 
l'imposition d'amé nagements sur les constructions 
existantes.  

Mê me en l’absence de PPR, les communes peuvent 
dé finir dans leurs documents d’urbanismes, les 
zones à  risques et les rè gles spé cifiques à  respecter. 

Il est né cessaire d’é viter d'implanter des quartiers 
nouveaux dans les zones d'alé a fort et de diminuer 
les risques dans les zones sensibles tout en dimi-
nuant la vulné rabilité  des zones dé jà  urbanisé es. 
Pour cela, les pouvoirs publics disposent de deux 
types d’instruments : les documents d'urbanisme, 
qu'ils soient à  l'é chelle communale, intercommunale 
ou ré gionale, et les plans de pré vention des risques 
naturels ou technologiques. 

Sur certains territoires à  forts enjeux, comme les 
Alpes-Maritimes, l’É tat é labore une Directive 
Territoriale d’Amé nagement (DTA). Ses grandes 
orientations en matiè re d’amé nagement é tablissent 
un é quilibre entre les perspectives de dé veloppe-
ment, de protection et de mise en valeur du terri-
toire. Il fixe ses objectifs de localisation des princi-
pales infrastructures de transport et de grands 
é quipements. Les DTA identifient les territoires sou-
mis à  des risques é levé s et, é ventuellement, les 
principes de pré vention qui devront ê tre dé cliné s et 
pré cisé s dans les documents d'urbanisme couvrant 
ces territoires. 

 

À  l’é chelle intercommunale, les Sché mas de 
Cohé rence Territoriale (SCOT), qui doivent ê tre 
compatibles avec les DTA, dé finissent les orienta-
tions de dé veloppement dans lesquelles les risques 
doivent ê tre pris en compte. Elles ne doivent ni les 
aggraver, ni s’opposer aux mesures de pré vention 
et de ré duction de ces risques.

À  l’é chelle de la commune ou plus rarement, à  
l'é chelle intercommunale, le Plan Local 
d’Urbanisme (PLU) – qui a succé dé  au Plan 
d’Occupation des Sols (POS) – doit ê tre compatible 
avec le SCOT. Il fixe les servitudes d’utilisation des 
sols (interdiction ou autorisation de construire sous 
conditions), doit rappeler les risques connus, 
notamment ceux identifié s par un PPR ou porté s à  
la connaissance de la collectivité  par le pré fet. Il 
dé finit un projet d'amé nagement et de dé veloppe-
ment durable en adé quation avec les risques identi-
fié s. 

 

Les Plans de Pré vention des Risques (PPR), é tablis 
par le Pré fet à  partir d’une connaissance affiné e du 
risque, peuvent é galement é dicter des rè gles d'ur-
banisme, comme le PLU. Les PPR comportent é ga-
lement des prescriptions pour les nouvelles 
constructions, des obligations ou des recommanda-
tions sur les biens et les activité s existantes, ou des 
mesures collectives lié es à  la sauvegarde. Ils doi-
vent ê tre annexé s au PLU au titre des Servitudes 
d’Utilité  Publique (SUP) affectant l’utilisation du sol. 

 

Relié  au document d'urbanisme de la commune, le 
PPR ré glemente le droit à  construire : l’utilisation de 
zonages « bleus » indique l’autorisation de 
construire, avec des rè gles pré cises adapté es à  la 
nature du risque, tandis que les zonages « rouges » 
indiquent gé né ralement l’interdiction de toute  
nouvelle construction. 

Si les Plans de Pré vention des Risques Naturels 
(PPRN) existent depuis la loi « Barnier » de 1995, les 
Plans de Pré vention des Risques Technologiques 
(PPRT) ont é té  introduits par la loi « Bachelot » de 
2003. Destiné s à  ré duire l’exposition de la popula-
tion aux consé quences des accidents technolo-
giques, ils dé limitent, autour des installations clas-
sé es à  haut risque, des zones à  l’inté rieur 
desquelles des prescriptions peuvent ê tre imposé es 
aux constructions existantes et futures. Celles-ci 
pré voient la possibilité  d’expropriation, de dé laisse-
ment et de pré emption. 

 

En outre, le pré fet, repré sentant de l’É tat, ainsi que 
les maires, disposent des moyens de police admi-
nistrative ou judiciaire pour faire respecter, par les 
exploitants et le public, les mesures de pré vention 
ou de pré caution relatives aux risques majeurs. 

Réduire le nombre d’enjeux en prenant des  
mesures collectives ou individuelles adaptées  
au risque 

La collectivité  peut acqué rir des biens fortement 
exposé s lorsque les travaux de sé curisation sont 
trè s oné reux ou impossibles à  ré aliser technique-
ment. Dans le cas gé né ral, ces biens ont vocation à  
ê tre dé molis.

4. LA MAÎTRISE DE L’URBANISATION
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La ré duction de la vulné rabilité  peut venir en  
complé ment des mesures ré glementaires et des 
dispositifs de surveillance. Il est possible de ré aliser 
un certain nombre d’amé nagements individuels ou 
collectifs permettant de ré duire le risque. Certains 
de ces travaux peuvent ê tre rendus obligatoires 
dans un PPR. 

 

Limiter la vulnérabilité par la formation et la  
responsabilisation de chacun :  

> Il est né cessaire de former les professionnels et 
les acteurs de la vie publique 

> gestionnaires d’É tablissements Recevant du 
Public (ERP) qui sont tenus de veiller à  la sé curité  
des personnes fré quentant leur é tablissement : 
on les encourage à  concevoir un PPMS sur le 
modè le de ceux en vigueur dans les é tablisse-
ments scolaires, 

> professionnels du bâ timent (architectes, ingé nieurs 
en gé nie civil, entrepreneurs, etc.) qui doivent 
prendre en compte les risques dans les rè gles de 
construction, 

> intermé diaires : assureurs, maîtres d’œuvre,  
professionnels de l’immobilier, notaires, gé omè tres, 

> maires et é quipes municipales, 
> milieu associatif. 

 

Prendre ses responsabilités de citoyen en  
devenant l’acteur principal de sa propre sécurité 

Chacun doit prendre l’initiative de s’informer (mairie, 
Internet) sur : 
> les risques qui le menacent, lui et ses proches, 
> les consignes de sé curité  à  appliquer pour s’en 

pré server, 
> les mesures de protection à  adopter.

5. LA RÉDUCTION DE LA VULNÉRABILITÉ
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Elle est du ressort du maire qui reste le premier res-
ponsable de la sé curité  des personnes et des biens 
à  l’é chelle de sa commune. 

Le maire, dé tenteur des pouvoirs de police, a la 
charge d’assurer la sé curité  de la population dans 
les conditions fixé es par le Code Gé né ral des 
Collectivité s Territoriales (CGCT). 

Il peut mettre en œuvre le Plan Communal de 
Sauvegarde (PCS), qui dé termine : 
> les mesures immé diates de protection des per-

sonnes, 
> le mode de diffusion de l’alerte et des consignes 

de sé curité , 
> les moyens disponibles, 
> les mesures d’accompagnement et de soutien de 

la population. 

 

Depuis le 3 septembre 2005, chaque commune qui 
dispose d'un PPR approuvé  doit ré aliser son PCS et 
dispose d'un dé lai de deux ans pour le ré aliser. 

 

Le pré fet prend la direction des opé rations de 
secours lorsque la crise ne peut plus ê tre gé ré e à  
l’é chelle de la commune. Il met alors en œuvre le  
« Dispositif ORSEC » (pour Organisation de la 
Ré ponse de SEcurité  Civile) qui pré voit l’organisa-
tion gé né rale des secours et l’ensemble des 
moyens publics et privé s à  mobiliser en cas de 
catastrophe. Avec la loi de modernisation de sé cu-
rité  civile du 13 aoû t 2004 et ses dé crets d’applica-
tion de septembre 2005, les anciens plans d’ur-
gence sont inté gré s dans l’organisation gé né rale 
ORSEC. Il en va ainsi pour : 
> le Plan Particulier d’Intervention (PPI) organisant 

la protection des populations riveraines d’installa-
tions localisé es et fixes qualifié es à  risques : sites 
« SEVESO », grands barrages, gares de triage 

> le Plan de Secours Spé cialisé  (PSS) pour gé rer les 
situations accidentelles en n’importe quel lieu : 
inondation, chute d’avion, accident ferroviaire… 

> le dispositif NoVi (pour Nombreuses Victimes – 
autrefois appelé  Plan Rouge) qui peut ê tre 
dé clenché  en mê me temps que les pré cé dents. 

 

Les POI et PPI pour les sites industriels 

En matiè re de secours, l’exploitant d’un é tablisse-
ment industriel é tablit un plan d’opé ration interne 
(POI) en vue de dé finir les mesures d’urgence au 
sein de son installation. Le plan particulier d’inter-
vention (PPI) organise quant à  lui les secours en 
dehors de l’é tablissement. 

L'exploitant é tablit le POI sur la base de l'é tude de 
dangers avec une analyse de diffé rents scé narios 
de sinistres possibles, ainsi que leurs consé -
quences les plus graves. Le POI dé finit les mesures 
d'organisation, les mé thodes d'intervention et les 

moyens né cessaires que l'exploitant doit mettre en 
œuvre pour proté ger le personnel, les populations et 
l'environnement. 

Le PPI est un plan qui permet de gé rer les moyens 
de secours en cas d'accident dans une installation 
classé e dont les consé quences dé passent l'en-
ceinte de l'installation. Il s'appuie sur les disposi-
tions gé né rales du dispositif ORSEC dé partemental. 

 

Les installations concerné es par la mise en place 
d'un Plan Particulier d'Intervention sont : 
> les sites comportant au moins une installation 

nuclé aire de base, qu'elle soit ou non secrè te, 
> les installations classé es de type SEVESO, 
> les stockages souterrains de gaz naturel, d'hydro-

carbures liquides, liqué fié s ou gazeux, ou de pro-
duits chimiques à  destination industrielle, 

> les amé nagements hydrauliques qui comportent 
à  la fois un ré servoir d'une capacité  é gale ou 
supé rieure à  15 millions de m3 et un barrage ou 
une digue d'une hauteur d'au moins 20 mè tres 
au-dessus du point le plus bas du sol naturel, 

> les ouvrages d'infrastructure lié s au transport des 
matiè res dangereuses, 

> les é tablissements utilisant des micro-organismes 
hautement pathogè nes dans le cadre d'une acti-
vité  de recherche mé dicale ou pharmaceutique, 

> les installations de gestion des dé chets de l'in-
dustrie extractive pouvant pré senter un risque 
majeur.  

> les installations de gestion des dé chets de l'in-
dustrie extractive de "caté gorie A". 

 

Les PPMS des établissements d’enseignement  

Depuis le 30 mai 2002, le « Plan Particulier de Mise 
en Sû reté  face aux risques majeurs » (PPMS), ins-
tauré  par le Bulletin Officiel de l’É ducation Nationale 
(BOEN), est destiné  aux é coles, collè ges, lycé es, 
université s. Il pré pare les personnels enseignants, 
les é lè ves, les parents à  assurer la sé curité  en atten-
dant l’arrivé e des secours. 

La gé né ralisation des PPMS justifie la consigne, si 
difficile et pourtant essentielle à  appliquer, de « ne 
pas aller chercher ses enfants à  l’é cole ». Ne pas la 
respecter serait les exposer et s’exposer inutilement 
au risque, alors que l’é tablissement scolaire assure 
leur sé curité . 

 

Une nouvelle Circulaire interministé rielle relative au 
PPMS (n°2015-205), remplaçant celle de 2002, est 
parue au BOEN n°44 du 26 novembre 2015. 

Par ailleurs, suite aux attentats du 13 novembre 
2015, une seconde circulaire (n°2015-206) vient ren-
forcer cette circulaire PPMS.

6. LA PRÉPARATION AUX SITUATIONS D’URGENCE



I
N

T
R

O
D

U
C

T
I

O
N

11D O S S I E R  D É PA R T E M E N TA L  S U R  L E S  R I S Q U E S             M A J E U R S  D A N S  L E S  A L P E S - M A R I T I M E S

Les cahiers de prescription de sécurité des  
campings (CPS)  

Dans les zones soumises à  un risque naturel ou 
technologique pré visible dé finies par le pré fet,  
l’autorité  compé tente pour dé livrer les permis 
d’amé nager les terrains de camping et de stationnement 
de caravanes peut à  tout moment prescrire la  
ré alisation de travaux et la mise en place de dispositifs 
permettant d’assurer l’information, l’alerte et  
l’é vacuation afin d’assurer la sé curité  des occupants 
de ces terrains. Elle dé termine é galement le dé lai 
dans lequel les prescriptions devront ê tre ré alisé es. 

Les prescriptions d’information, d’alerte et d’é va-
cuation sont pré senté es sous forme d’un cahier des 
prescriptions de sé curité . Les services dé concentré s 
de l'É tat ainsi que les services dé partementaux  
d'incendie et de secours peuvent assister l’autorité  
compé tente (lorsque celle-ci en fait la demande) 
dans l’é laboration du cahier des prescriptions de 
sé curité . 

 

Connaissez-vous le « plan familial de mise en  
sûreté (PFMS) » ? 

Il vous aidera à  ré flé chir à  des questions que vous 
pourriez vous poser en cas de crise et qui pour-

raient accroître chez 
une victime le senti-
ment de solitude : 
Comment m’é clairer 
si l’é lectricité  est 
coupé e ? Comment 
prendre soin des 
jeunes enfants si je 
suis isolé (e) ? Si je 
dois quitter ma mai-
son en raison d’un 
pé ril, où  me ré fugier ? 
Comment rassem-
bler rapidement 
quelques affaires 
personnelles ? 

 

Ré aliser le PFMS vous permettra : 
> de pré parer à  l’avance votre kit de sé curité  : radio 

à  pile, piles de rechange, lampe de poche, eau 
potable, mé dicaments, papiers importants, etc., 

> d’attendre l’arrivé e des secours dans de meil-
leures conditions, 

> de pré voir à  l’avance les endroits les plus sû rs 
pour ê tre à  l’abri, 

> de connaître les itiné raires d’é vacuation. 
 

Le citoyen doit ê tre conscient des risques qui peu-
vent l’affecter, rester vigilant face aux risques 
majeurs, connaître les modalité s de l’alerte et appli-
quer les bons comportements qui peuvent sauver. 

 

Ainsi, l’É tat a é tabli une doctrine de vigilance, 
d’alerte et d’information des populations. 

La perception des risques qui nous entourent a 
considé rablement é volué  ces derniè res dé cennies. 
Le dé ploiement massif de sirè nes d’alerte au XXè me 
siè cle ré pondait à  une menace venue des airs, en 
temps de guerre. Si l’activité  humaine demeure une 
source de danger, la menace de conflits armé s s’est 
estompé e pour en voir apparaître de nouvelles, 
notamment terroristes. De plus, les opé rateurs 
d'é nergie, certaines industries sensibles ne peuvent 
garantir le risque zé ro et doivent pré voir le pire, 
mê me le moins probable. Par ailleurs, la densité  
dé mographique dans les zones à  risques s’est nota-
blement accrue, augmentant la vulné rabilité  des 
populations face aux catastrophes provenant de 
facteurs gé ologiques ou climatiques. 

 

La vigilance  

Elle utilise souvent une logique de seuils d'intensité  
du phé nomè ne pré vu (couleurs associé es à  la vigi-
lance mé té o par exemple). 

La vigilance s'adresse à  un large public compte tenu 
du vecteur utilisé  (radio, té lé vision…) ou par souci 
de lisibilité  (vigilance mé té o couvrant un dé partement 
entier, y compris pour des phé nomè nes localisé s). 

 

L’alerte  

L'alerte des populations consiste en la diffusion, par 
les autorité s et en phase d'urgence, d'un signal  
destiné  à  avertir des individus directement 
concerné s d'un danger, imminent ou en train de 
produire ses effets, susceptible de porter atteinte à  
leur inté grité  physique et né cessitant d'adopter un 
comportement ré flexe de sauvegarde (é vacuer ou 
se ré fugier dans un bâ timent). 
1. Elle est ré servé e aux é vé nements graves 
puisqu'une atteinte aux personnes est pressentie. 
2. Elle est dé clenché e pour un é vé nement imminent 
ou en cours de ré alisation, pour pré server son 
caractè re mobilisateur sur les populations. 
3. Elle est vé hiculé e par un signal c'est à  dire un 
son, un visuel (geste, point lumineux, symbole) 
caracté ristiques, interpellant les populations sur la 
survenue d'un é vé nement. Elle est donc avant tout 
un appel qui distrait les populations de leurs occu-
pations quotidiennes.
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4. Elle obé it à  une logique de « tout ou rien » : alerte 
inexistante ou alerte maximale. 
 
Suite aux inondations d’octobre 2015 et aux diffé -
rents retours d’expé riences mis en place, un rè gle-
ment dé partement de vigilance et d’alerte a é té  é la-
boré . Ce rè glement a pour objectif de formaliser les 
mesures de pré vention et les conduites opé ration-
nelles à  tenir en phase de vigilance et en phase 
d’alerte.  
Pour chaque type de risque (inondation, orage, 
vents violent,vague-submersion…) et en fonction de 
la couleur de la vigilance, un rappel des principales 
actions à  mener est expliqué  pour permettre à  l’en-
semble des services et des communes de savoir 
leurs attentes. 

L'information des populations  
(en période de crise) 

Elle a pour objectif de diffuser des consignes de 
comportement de sauvegarde, par anticipation ou 
concomitamment à  un danger susceptible de porter 

atteinte à  l'inté grité  physique d'individus, et de noti-
fier, si né cessaire, la fin de l'alerte c'est-à -dire la fin 
de la situation de pé ril. 
1. L'information est ré servé e aux é vé nements 
graves. 
2. La diffusion de l'information peut intervenir à  plu-
sieurs moments. 
3. L'information consiste en un message dont le 
principal objet est l'adoption d'un comportement de 
sauvegarde. 

Les bons comportements en situation de crise 
né cessitent une é ducation aux risques dispensé e 
bien avant sa survenue et doivent ê tre mis en œuvre 
au moment de l’alerte. 

Depuis le 1er janvier 2021, un numé ro national d’in-
formation est utilisé  en cas d’activation d’une cellule 
d’information du public (CIP) et/ou de la cellule 
nationale Infopublic. Ce numé ro, é galement acces-
sible depuis l’é tranger, est le 09 70 80 90 40. Ce 
numé ro unique permet le transfert des appels vers 
la CIP concerné e.

Le Retour d’Expé rience (REX ou RETEX) sur les 
risques naturels ou technologiques est une 
dé marche consistant à  apprendre des é vè nements 
passé s pour mieux appré hender les crises futures. Il 
consiste à  recueillir des informations sur les phé no-
mè nes constaté s, à  analyser leurs causes, à  mettre 
en place des actions correctives afin d’é viter qu’ils 
se reproduisent. Cette dé marche permet de ré duire 
les risques en amé liorant la sé curité  des personnes, 
la protection de l’environnement, en ré duisant la 
vulné rabilité  des biens et le coû t des catastrophes. 
Le REX consiste é galement à  recueillir des informa-
tions relatives aux consé quences de l’é vè nement et 
à  la gestion de crise. En outre, il permet d’amé liorer 
la gestion des crises futures. 

Au sein de la Direction Gé né rale de la Pré vention 
des Risques du ministè re de l'Environnement, de 
l'É nergie et de la Mer, le Bureau d’Analyse des 
Risques et Pollutions Industriels (BARPI) est chargé  
de rassembler et de diffuser les informations et le 
retour d’expé rience en matiè re d’accidents techno-
logiques. Une é quipe d’ingé nieurs et de techniciens 
assure à  cette fin le recueil, l’analyse, la mise en 
forme des donné es et enseignements tiré s, ainsi 
que leur enregistrement dans la base ARIA  
(Analyse, Recherche et Information sur les 
Accidents). 
 

L’ASSURANCE EN CAS DE CATASTROPHE 

La loi n° 82-600 du 13 juillet 1982 modifié e, relative 
à  l’indemnisation des victimes de catastrophes 
naturelles (article L.125-1 du code des assurances) 
a fixé  pour objectif d’indemniser les victimes de 
catastrophes naturelles en se fondant sur le principe 
de mutualisation entre tous les assuré s et la mise en 
place d’une garantie de l’É tat.

La garantie « catastrophes naturelles » 

La couverture du sinistre au titre de la garantie  
« catastrophes naturelles » est soumise à  certaines 
conditions : 
> l’agent naturel doit ê tre la cause dé terminante du 

sinistre et doit pré senter une intensité  anormale, 
> les victimes doivent avoir souscrit un contrat 

d’assurance garantissant les dommages d’incen-
die ou les dommages aux biens ainsi que, le cas 
é ché ant, les dommages aux vé hicules terrestres à  
moteur ; cette garantie est é tendue aux pertes 
d’exploitation, si elles sont couvertes par le 
contrat de l’assuré , 

> l’é tat de catastrophe naturelle, ouvrant droit à  la 
garantie, doit ê tre constaté  par un arrê té  intermi-
nisté riel (du ministè re de l’Inté rieur et de celui de 
l’É conomie, des Finances et de l’Industrie). Il 
dé termine les zones et les pé riodes où  a eu lieu la 
catastrophe, ainsi que la nature des dommages 
ré sultant de celle-ci et couverts par la garantie. 

Les feux de forê ts et les tempê tes ne sont pas cou-
verts par la garantie catastrophe naturelle et sont 
assurables au titre de la garantie de base. 

À  partir de la troisiè me dé claration de Catastrophe 
Naturelle et en l’absence de PPRn, l’assureur a la 
possibilité  de doubler la franchise d’assurance (de 
tripler à  la quatriè me, quadrupler à  la cinquiè me et 
suivantes). 

Les autres dommages, issus de sinistres naturels ou 
technologiques sont indemnisé s par des fonds spé -
ciaux mis en place par l’É tat.

7. LE RETOUR D’EXPÉRIENCE 
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Suite à  la catastrophe d’AZF en 2001, la loi du 30 
juillet 2003 a refondé  le dispositif lé gislatif de la pré -
vention des risques technologiques pré senté s par 
les installations classé es pour la protection de l'en-
vironnement (ICPE) en mettant la priorité  sur les 
quatre piliers de la maîtrise du risque : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’é tude de dangers (EDD) ré alisé e ou ré visé e par 
l’exploitant, et instruite par les services de la 
DREAL, est à  la base de ces 4 piliers. 

Cette loi de 2003 a en particulier introduit dans l’ar-
senal ré glementaire de nouvelles dispositions telles 
que la mise en œuvre de plans de pré vention des 
risques technologiques (PPRT) visant à  limiter l’ex-
position des populations aux risques par la maîtrise 
de l’urbanisation autour des sites à  haut risque, ou 
la cré ation de comité s locaux d’information et de 
concertation (CLIC), lieux d’é changes et de dé bats 
sur la pré vention des risques industriels. Ils sont 
transformé s aujourd'hui en commissions de suivi de 
site (CSS). 

La nouvelle approche en matière d’étude  
de dangers (EDD) 

Un é lé ment essentiel à  la base de la pré vention du 
risque industriel est donc la ré alisation par l’exploi-

tant d’une EDD relative à  son é tablissement. Exigé e 
par l’article L.512 du code de l’environnement, elle 
doit justifier que le site permet d’atteindre, dans des 
conditions é conomiquement acceptables, un 
niveau de risque aussi bas que possible, compte 
tenu de l’é tat des connaissances, des pratiques et 
de la vulné rabilité  de l’environnement de l’installa-
tion. 

 

Cette é tude de dangers pré cise les risques aux-
quels l’installation peut exposer directement ou 
indirectement l’environnement humain et naturel en 
cas d’accident. Pour les é tablissements à  hauts 
risques dits Seveso seuil haut, cette EDD est ré exa-
miné e tous les 5 ans. 

 

L’EDD doit comporter une analyse de risques pour 
tous les accidents identifié s susceptibles de se pro-
duire sur l’installation et ayant un effet à  l’exté rieur 
du site ; ces accidents sont caracté risé s par leur 
probabilité  d’occurrence, leur ciné tique et leur gra-
vité  (notions nouvelles introduites par l’Arrê té  
Ministé riel du 29 septembre 2005). 

 

Ce texte, par l’introduction d’é chelles d’é valuation 
permettant de quantifier chacune des composantes 
du risque, constitue le ré fé rentiel de la nouvelle 
approche. Cette EDD dé finit é galement les mesures 
propres à  ré duire la probabilité  et les effets des acci-
dents, dites « mesures de maîtrise des risques 
(MMR) ». Un ensemble de rè gles mé thodologiques 
pour leur é laboration et pour leur instruction est ras-
semblé  dans la circulaire ministé rielle du 10 mai 
2010. En particulier, cette circulaire pré voit une grille 
d’analyse d’appré ciation de l’acceptabilité  de l’é ta-
blissement (voir ci-dessous). 

 

Case NON : risque pré sumé  trop important pour une 
nouvelle autorisation, ou né cessitant des MMR complé -
mentaires pour des installations existantes dû ment 
autorisé es. 

Cases MMR 1 et 2 : l’exploitant doit analyser toutes les 
MMR envisageables, et mettre en œuvre celles dont le 
coû t n’est pas disproportionné  par rapport aux bé né -
fices attendus. 

Cases blanches : Le risque ré siduel, compte tenu des 
MMR, est modé ré .

1 RÉ DUCTION DU RISQUE À  LA SOURCE

2

3 Mise en place de PLANS D’URGENCE

4 Développement d’une CULTURE DU 
RISQUE chez l’ensemble des acteurs

MAÎTRISE DE L’URBANISATION,  
présente et future, autour des  
établissements à risques

LES 4 PILIERS DE LA PRÉVENTION DES RISQUES INDUSTRIELS
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Le systè me d’alerte et d’information des popula-
tions (SAIP) a commencé  à  ê tre dé ployé  en France 
dè s 2013. Ce systè me permet la diffusion d’un 
signal ou d’un message par les autorité s lors d’un 
é vè nement d’une particuliè re gravité  ou en situation 
de crise. 

Le SAIP utilise les sirè nes comme vecteur d’alerte et 
d’information de la population. Le dé partement des 
Alpes-Maritimes compte 44 sirè nes raccordé es au 
SAIP. 

Afin de tester le bon fonctionnement de ces sirè nes 
ainsi que les sirè nes communales non raccordé es 
au SAIP, les autorité s procè dent à  un essai mensuel. 

Vous le connaissez, le premier mercredi de chaque 
mois à  12h15, dans les Alpes-Maritimes, une sirè ne 
retentit pendant une minute : c’est l’essai du signal 
national d’alerte. Vous pouvez l’entendre en compo-
sant le N° vert 0 800 42 73 66. 

En cas de danger ou de menace grave, cette sirè ne 
é mettrait trois é missions successives d’une minute 
et 41 secondes chacune, (espacé es d’un intervalle 
de 5 secondes), d’un son montant et descendant. 
Les sirè nes ont é té  dé clenché es pour la premiè re 
fois dans le dé partement des Alpes-Maritimes lors 
des intempé ries de fin 2019.

Si vous entendez ce signal d'alerte, vous devez 
impé rativement vous mettre à  l’abri et vous mettre à  
l’é coute de la radio qui vous communiquera : 
> les premiè res informations sur la catastrophe, 
> les consignes de protection à  suivre, 
> les consignes spé ciales dé cidé es par le pré fet, 
> l’ordre d’é vacuation, si celle-ci est dé cidé e par les 

autorité s. 
 

Ce signal sonore d’alerte serait, le cas é ché ant, 
relayé  par l’é mission d’un message d’alerte (vé hi-
cules sonorisé s des services de secours, automates 
d’alerte té lé phonique, etc.).

UN SIGNAL SONORE VOUS ALERTE

RADIO 

France Bleu Azur 

France Bleu Azur 

France Bleu Azur 

France Bleu Azur 

France Bleu Azur 

France Bleu Azur 

RMC 

RMC

FRÉ QUENCES (MHz) 

94.8 

103.8 

94.2 

94.4 

106 

100.7 

98.8 

106.8

ZONES DE COUVERTURE 

Menton 

Nice 

Contes 

Saint-Jean-Cap-Ferrat 

Utelle 

Cannes et Grasse 

Cannes et Nice 

Grasse 
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LORSQUE LE RISQUE    
DEVIENT RÉALITÉ
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Outre ces consignes gé né rales, il existe des consignes SPÉ CIFIQUES à  chaque risque  
(se reporter aux chapitres risques ci-aprè s). 

 AVANT 
 
Informez-vous en mairie : 
> des risques que vous encourez ; 
> des consignes de sauvegarde ; 
> du signal d'alerte ; 
> des plans d'intervention exis-

tants (PPI). 
 
Organisez : 
> le groupe dont vous ê tes res-

ponsable ; 
> discutez en famille des 

mesures à  prendre si une 
catastrophe devait survenir 
(protection, é vacuation, points 
de ralliement). 

 
Soyez attentifs aux exercices : 
> participez-y ou suivez-les ; 
> tirez-en les consé quences et 

enseignements. 
 
Pré voyez les é quipements 

minimums : 
> radio portable avec piles ; 
> lampe de poche ; 
> eau potable ; 
> papiers personnels ; 
> mé dicaments urgents ; 
> couvertures ; vê tements de 

rechange ; 
> maté riel de confinement 

(ruban adhé sif large). 
 

Dè s que le signal national 
d’alerte est dé clenché , chaque 
citoyen doit respecter les 
consignes gé né rales et adapter 
son comportement en consé -
quence. 

PENDANT 
 

Suivez les consignes d’é vacua-
tion ou de confinement en fonc-
tion de la nature du risque. 
Informez-vous en é coutant la 
radio : les premiè res consignes 
seront donné es par Radio 
France et les radios de proxi-
mité . 

 

Informez le groupe dont vous 
ê tes responsable. 

 

N’allez pas chercher les enfants 
à  l'é cole. Ils y sont en sé curité . 

 

En cas de coupure d’é lectricité , 
votre té lé phone sans fil sera inu-
tilisable, pensez à  garder en 
secours votre té lé phone filaire. 
Les liaisons té lé phoniques é ta-
blies par l’intermé diaire d’un 
modem internet seront é gale-
ment coupé es.  

Informez-vous : é coutez la radio 
et respectez les consignes don-
né es par les autorité s.

APRES 
 

Informez les autorité s de tout 
danger observé . 

 

Apportez une aide d’urgence 
aux voisins ; pensez aux per-
sonnes â gé es et handicapé es. 

 

Mettez-vous à  la disposition des 
secours. 
 

É valuez : 
> les dé gâ ts ; 
> les points dangereux pour 

vous en é loigner. 

LES CONSIGNES INDIVIDUELLES


